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Actions de sensibilisation collective à la prévention des risques professionnels

Objectifs  
• Répondre à la démarche de pré-
vention de l’entreprise par la 
transmission d’informations néces-
saires à la réalisation de l’évalua-
tion et 
la hiérarchisation les risques liés 
aux agents chimiques.
• Mettre en place un plan d’actions 
pour réduire et/ou éliminer le risque 
chimique.

1. Introduction

2. Définitions : 
• Produit et risque chimique

•   Toxicité et Produit CMR

• Danger, Risque, Exposition 

3. Agent Chimique 
Dangereux (ACD) et 
réglementation 

4. Expositions et effets 
sur la santé 
• Voie de pénétration des 
produits

•   Effets chroniques, aigus, 
allergies…

5. SGH/REACH/CLP 
• Réglementation

•   Etiquetage

•   FDS

6. CMR 
• Définition

•   Etiquetage

7. Méthode EvRCh 
à partir du logiciel 
SEIRICH 
• Hiérarchisation du risque 
potentiel

•   Evaluation du risque par 
inhalation et cutané

•   Elaboration d’un plan 
d’action

Avant toute 
intervention, une 
rencontre est effectuée 
en entreprise afin 
d’analyser la demande 
et de déterminer la 
sensibilisation adaptée 
à la situation.

Aide à l’évaluation du Risque Chimique

Dans l’entreprise

Groupe

6 à 12 personnes

Lieu Durée

4h00
Questions/réponses

Programme et 
contenu

Pour plus d’informations contactez votre Médecin du travail

Outils pédagogiques  

- Logiciel SEIRICH

Toute personne d’une entreprise adhérente à l’APST37 concernée 
par le risque chimique.

Prestation incluse dans la cotisation annuelle

Intervenants

Spécialistes en prévention des 
risques professionnels

Public
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